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CHAMBRE DES DEPUTES.

Comité secret du 16 mars. (Par continuation.')__
La Gazette a donné hier la fin de ce comité 
'une manière imparfaite ; nous la rétablissons d’a

près d’astres journaux. )
Après la lecture du dernier paragraphe de l'a

dresse, où quelques mots de pure forme ont été 
modifies, M. de Lorgeril , ( membre du centre- 
droit, fraction de Bellejme et Martignac ) propose 
l’amendement suivant :

« Cependant nôtre honneur, notre conscience, la 
fidélité que nous vous avons jurée, et que nous 
vous garderons toujours, nous imposent le devoir 
de faire connaître à V. M. qu’au milieu des senti
ons unanimes de respect et d'affection dont votre 
peuple vous entoure , de vives inquiétudes se sont 
manifestées à la suite de changeraens survenus de
puis la dernière session. C’est à la haute sagesse de 
V. M. qu’il appartient de les apprécier et d’y ap
porter le remède qu’elle croira convenable. Les 
prerogatives de la couronne placent dans ses mains 
augustes les moyens d’assurer cette harmonie cons-
lllnll 1^ ni I » « H - t _* • ' 1 C 1 .litutionnelle , aussi nécessaire à la force du trône

l’aubonheur de la France.«
Cet amendement est appuyé par quelques mem- 

res du centre-droit.
Après une première discussion peu remarquable 

1. de Berbis donne quelques explications que h 
»ait empêche d’entendre.

M. Pas de Beaulieu domine ce bruit par sa vois 
tonnante ; il veut faire connaître la vérité ; et commi 
imendement rend parfaitement la pensée et les sen- 

!“?n* fi“’*1 suppose à ses concitoyens , il est dé- 
™e a le soutenir. Il voudrait, pour le bonheui 

sa patrie et de son roi , que l’ordonnance du £ 
'»ut n’eût jamais existé ; mais il ne consentira 
Nais à ce qu’on établisse dans une adresse qu’il 
faune incompatibilité invincible entre le minis- 
'ruetles chambres. Ce serait entrer dans une voie 
«Une veut point prendre, parce qu’il a été éclairé 

ilr la funeste expérience de J 789. (A gauche: En- 
,re’. allons donc ! ) Si le roi , poursuit-il , con- 
jr., ' malgré votre adresse , la chambre et le mi- 
S.eie* pourriez-vous refuser les lois qu’il vous 
«enterait, si elles étaient bounes ? Non , vous 

, ez alors des prévaricateurs. (Rires et murmures 
gauche ; bravos à droite. ) Si on faisait éclater 

Jeux des colléges électoraux une opposition 
'"Hique au moment d’une élection nouvelle il

ldnl J.. 1» . t . . "fQver * • . u Ul|c eieciiuii nouvelle , Us
, aient ici des députés trop monarchiques peut

) a droite : Oh ! oh ! ) la presse elle-mèmcton.' ■ • presse eae-mem
8'ané „"io11 ®°tllre nous > et s°n pouvoir est t 

• -Jja e!*e fléchir même tous les pou 'ic rétal . u ,T" rr..........pouvoir
nous ret? e" • 1 es é,ecteurs > »»érlis par elleomumuie , “'ctiu jjdi eue
tien mérite'raient leUr confiailce » et noas l’aurion

pied à 116 sommes Pas ic> pour servir de marche- 
tète ,n„ 1 ques aml)ilietix, ou pour courber 1 
-esSPn t.’0“8 -des faclieux-- (A l’adresse! i 

Itn..'> J y arriverai, messieurs (à la honniHeure h - “rr,ve,ai • messieurs (à la bor 
Tespecte’pfilsI!.;,e doif ,dire à la_ presse qu’elle
l|Jre. Je |U3^’e? » n* royauté, ni la magistra
le'sp“1 a-rJai ’ en ami ve’ritable et sincère

^sensd!-dh-(eCia<S d°/ire)i qU’eüe alarmi 
-, -«e est " - e b,en- Sans dout® . la liberté de I.
6 "otre n?,nCeSSaire ’ eîle est 1 “héren te à la naton 
sez fortes Vernea>ent ; mais nos lois ne sont 
... ,cs pour en rénrimer !.. / a .

iss.
ie} quelle fTr. w re'l'î'.imer>3 écarts. (Àgai 

’Jours ^ bes Inertes passionnées l’oi!0°)ours / ", t-üoiuuubcs 10
6 v«ux u“P rle SU^ ieS llbertës “odérées , et

P donoPautour drebrer‘ ranarchie* Rallions
derogative r“ ^ ‘°."6 "°S rüls’

S ive royale au beu de l’affaiblir , au lie

I de l’offenser. Se demande que l'amendement soit 
renvoyé dans les bureaux. (La droite a salué l’ora
teur comme une acquisition nouvelle, et l’a suivi 
de ses bravos jusqu’à sa place.)

M. Berryer est monté à la tribune, un grand 
mouvement de curiosité s’est manifesté.

Le discours de cet honorable membre a offert de 
la vigueur et de l’adresse : mais il a été interrompu 
à chaque mot. Cependant M. Berryer a excité les 
bravos et les trépignemens de la droite , qui sem
ble se féliciter d’avoir enfin trouvé un orateur. Ses 
honorables amis battent des mains et sont ivres 
de joie. Pendant cette explosion de bonheur , les 
garçons de salle distribuent des lampes sur les pu
pitres , et allument les lustres.

M. Bonrdeau : Je viens , messieurs , de dire tout 
le système de la précédente administration , fran
chise et bonne foi. Lorsque l’honorable député 
auquel je réponds , voudra faire connaître quel a 
été , quel est , quel pourrait être le sien , vous ju
gerez, et la France avec vous, lequel est le meilleur, 
le plus sûr et le plus utile au gouvernement du roi.

Messieurs , la précédente administration fut in
vestie de la confiance du roi , dans des temps Lien 
difficiles. Peu de mois auparavant , les premiers 
agens de l’autorité royale avaient reconnu la pré
sence d'inquiétudes vagues qui agitaient le pays. 
Elles disparurent devant le système de franchise 
et de bonne foi commandé par la sagesse du mo
narque , et scrupuleusement suivi par ceux qu’il 
avait honorés de sa confiance. Je m’arrête là ; il ne 
me convient pas de parler d’une troisième époque.

On crie, aux voix de toutes parts , et l’amende- 
raent de M. de Lorgeril est rejeté par les neuf 
dixièmes de la chambre. Trente membres du centre 
droit sont les seuls qui se lèvent à la seconde 
épreuve.

M. Sosthène de la Rochefoucauld propose et dé
veloppe un nouvel amendement que personne 
n’appuie.

Les cinq derniers paragraphes de l’adresse sont 
successivement mis aux voix et adoptés par une 
majorité qui ne varie que de quelques membres 
dans les cinq épreuves. Entre la seconde et la troi
sième, on entend la voix de M. Puyinaurin qui 
dit : C’est une oeuvre de ténèbres , on n’y voit pas.

L’appel nominal commence enfin dans le plus 
grand calme. Les députés déposent leurs %-otes dans 
l’urne et retournent à leur place. Une impatiente 
curiosité se manifeste partout, et le plus grand si
lence règne dans l’assemblée, quand ftî. le président 
proclame le résultat du scrutin.

Le nombre des votans était de 4°2> la nombre 
des boules blanches a été de ani , les boules noires 
181. Majorité pour l’adresse, , et si on y réunit 
les 3o députés du centre droit qui ont voté pour 
l’amendement de M. de Lorgeril, en les défalqnant 
des 181 houles noires , il en résulte que les votes 
pour une adresse de désapprobation ont e’té réelle
ment an nombre de 2S1 , les votes contre , i5i , et 
que le premier de ces chiffres exprima la véritable 
majorité opposée au ministère.

On annonce qu’un arrêt rendu hier par la cour 
royale d’Orléans a déclaré qu’il n’y avait pas lieu à 
mettre M“9 Courrier en accusation , dans l’affaire 
relative à l’assassinat de soir mari.

PAYS-BAS-
SEÖOSDB CHAMBHB UES ÉTATS- GÉNÉRAUX

Séance du 17 mars. — Pre'sens 92 membres, et 
M. le ministre de la justice.

Le président annonce que la discussion est con
tinuée sur le Titre II. Du juge commissaire et de 
l'instruction préalable.

M. Peyphins regrette qu’un des honorables mem
bres (M. üaudelin) ait entamé la discussion spéciale 
orsqu il n était question que de principes généraux; 

les développemens qu’il a donnés contre la présence 
du procureur du roi à l’instruction devant le juge 
commissaire auraient trouvé maintenant nne place 
p.us convenable ; il ne peut partager l’opinion d’un 
autre membre qui a de'claré qu’il se montrerait plus 
facile pour obtenir plus vîte l’organisation judi
ciaire ; cela peut être un motif de hâter la discus
sion , mais non d’admettre de mauvaises lois. Puis 

orateur paye un tribut d’éloges aux principes qui 
ont préside à la rédaction du code ; ils seront un 
objet d admiration pour l’étranger , et justement 
pour cette raison il ne peut pas laisser quelques 
taches qui le déparent.

La présence de l’accusateur public est un grand 
défaut ; l’orateur rappelle à l’assemblée que faisant 
partie de l’ancien magistrat de la Flandre , de ce 
magistrat paternel dont l’institution remonte à l’ori
gine des communes et avait précédé la civilisation 
européenne, il avait été frappé , jeune encore , de 
la bonté des formes des premiers interrogatoires : 
ils se faisaient par le greffier en présence de deux 
échevins qui étaient, pour ainsi diie , les défen
seurs du prévenu. Il se souvient d’avoir assisté à 
l’instruction d’une cause où les indices étaient acca- 
bians , où le prévenu était tellement affaissé par l’aC- 
cusation , qu’il était hors d’état de répondre , et où f 
grâce à une remise proposée par le plus ancien éche* 
vin , le malheureux parvînt , après quelques jours 
do tranquillité, à dissiper tousles soupçons. Il n’en 
sera pas ainsi par l’admission du ministère public à 
l’instruction ; au contraire , il s’élèvera des débats 
sans fin entre le juge et l’accusateur. Le gouverne
ment prétend que la disposition de l’art. 5 est dans 
l’intérêt de l’accusé , qu’un geste , on mot , suffiront 
pour éclairer le ministère public et le faire désister 
des poursuites ; mais au contraire , car la première 
fois qu’un homme paraît devant un juge , innocent, 
la craiute , l’indignation d’être soupçonné , lui don-* 
nent un air emprunté.

M. Donker-Curtius dit que trois questions prin
cipales se sont présentées dans la discussion sur 
ce titre i° la mise au secret, 2° le serinent à requé- 
rirVavant les dépositions , et 3° l’intervention des 
officiers du parquet. L’honorable membre se pro
nonce en faveur de l’affirmative sur toutes les trois, 
bien que la seconde lui paraisse susceptible de 
controverse et qu’il n'y attache pas personnellement 
une grande importance.

M. van Reenen. ( en hollandais) ne peut , dit-il , 
donner son adhésion au titres, parce que le pou
voir du ministère public pour exercer ses poursuites 
lui paraît trop restreint.

Le ministre de la Justice ( en hollandais) examine 
quelques-unes des objections auxquelles ce titie a 
donné lieu , et y répond brièvement.

M. Syphens ( eu hollandais ) insiste particulière
ment sur la latitude dont le ministère publie a 
besoin pour bien s’acquitter de son devoir j il vou
drait donc plutôt renforcer qu’affaiblir les dispo
sitions qui le concernent.

M. Luxac (en français) appuie les observation* 
de M. Reyphins et sootient que le juge-comtlàissaire 
a plus de tact en général que les officiera du par
quet, souvent jeunes et bouillans. il a d’ailleurs 
d’autres objections à faire valoir telles que l’omis
sion du serment par les témoins , la suppression 
de la signature du juge au bas de chaque page da 
cahier d’instruction ; l’obligation imposée au jugé 
de se transporter chez les témoins malades san» 
pouvoir déléguer le juge de canton.

M. Beelaerts van Blockland (eu hollandais) essais 
de justifier le titre 2 des principaux reproches qu’il



& essuyés , et il entre dans de nombreux détails 
«or ce qui se pratiquait autrefois eu Hollande.
Il se plaint qu’on invoque toujours la législation 
française, lorsqu’il s’agit d’un code non pour la 
France , mais pour le royaume des P.ys-fias.

RI. van Dam (en français) appuie MM. Reypllins 
et Lnzac ; il s’étonne de la naïveté avec laquelle 
on a déclaré que l’officier du parquet a la supério
rité sur le juge pour la direction , la conduite de 
l’instruction ; cela ne prouve que trop combien sa 
presence nuirait au prévenu. Connue l'on combat 
à la fois plusieurs dispositions, il serait bon que 
chacun en émettant son vote le motivât, afin que 
le gouverne ment sût à quoi f’en tenir sur le rejet, 
s’il a lieu.

RI. Wann désire que le juge-commissaire ait la 
faculté de requérir , suivant les circonstances , le 
serment des témoins.

Mi Geelhand appuie l’avis de M. Doriker-Curtias; 
aujourd’hui l ien ne s’oppose a ce que le juge d'ins
truction permette au ministère public d’assister 
aux interrogatoires ; l’orateur exerçant les fonc
tions de juge d’instruction s’est souvent bien 
trouve' de la présence du procureur du roi.

M. Trentesaux s’attache à combattre particuliè
rement l’article 8 sur le serinent non-exigé avant 
les dépositions, et l’article 17 sur la mise au secret.

M. Le Hon voit dans l’intervention du ministère 
public un système nouveau , malgré ce qu’a dit.le 
pénultième orateur ; il en fait ressortir les iucon- 
véniens et croit qu’on ne doit pas hésiter .à donner 
la préférence au système actuel. L’honorable mem
bre donne à son opinion tous les déveioppeinens 
dont elle est susceptible.

M. de Gerlache combat également l’art. 5 ; il 
craint que le prévenu ne soit ou témoin de débats 
entre le procureur et le juge , ou accablé par l’ac
cord des deux magistrats.; il n’admet pas davantage 
l’art. 8, car c’est daii3 les premiers momens que 

Mes témoins peuvent déposer avec le plus d’exacti
tude ; quand il y a variation entre les dépositions 
écrites et orales , les dernières sont le plus souvent 
contraires à la vérité.

M. Barthélémy attache peu d’importance aux re
proches faits à l’article 8 , mais ceux contre l’art. 
5 lui paraissent plus fondés et l’empêcheront d’adop
ter le titre 2.

M. de Slassart : Nobles et puissans seigneurs , 
l’intervention du ministère public dans les interro
gatoires et le serment non requis avant les pre
mières dépositions ; tels sont les motifs de mon 
vote négatif sur le litre 2. En me prononçant ainsi 
je crois prouver, à l’honorable collègue qui a pris 
le premier la parole aujourd’hui, que je n’ai point 
le projet d’adopter les titres renfermant des dis
positions contraires aux vrais principes , quoique 
d'ailleurs mon vif désir de voir enfin l’organisa
tion définitive de l’ordre judiciaire, m’engage, 
comme je le disais hier , à me. montrer plus fa
cile sur quelques défectuosités de détail.

M. van Crombrugghe passe en revue les objec
tions faites par plusieurs preopinana et s’attache 
à les réfuter.

M. Maréchal de'sire qu’on remette la séance à de
main , afin que le ministre puisse faire part au roi 
des objections et y proposer des changemens.

Hésitation.... Le president : je crois qu’on ne peut 
déférer à la proposition de l’honorable membre : 
plusieurs voix , non , non. Rien ne prouve que le ti
tre sera rejeté.

M. le ministre (en français). Loin de croire qu’il 
^ .a lieu à changer les dispositions da projet croit 
devoir les défendre. L’art. 5 n’est pas une innova
tion c’est la reproduction de l’ordonnance de 1Ô70 
qui a été en vigueur dans tout le royaume. Aujour
d’hui la loi ne défend pas non plus que les officiers 
du parquet soient présens aux interrogatoires ; c’est 
plutôt une espèce de paresse qui fait que cela ne 
soit pas plus général. Le ministre de la justice n ap
prouvait pas non plus dans l’origine la suppression 
du serment mais il s’est laissé convaincre par les 
ersumens des membres delà commission qui ont été' 
reproduits dans la discussion. Quant aux autres ob
servations il ne voit aucune utilité p ce que quelques 
noms soient griffonnés au bas de chaque page de 
l’instruction , et trouve que l’obligation imposée au 
juge-commissaire d’entendre par lui-même tous les 
témoins est une amélioration. Aux voix.

Le président. M. R*rphin» renonce t-il à la pal oie? ; d’officier de pffvillon , qui sont placés dans a
v n.\n I n Aatoé nrlrvi1mctl>«llra nt n n rl a u j n, —» ..Non , non.
M. Reyphins. On a placé les officiers du ministère^ 

publie sur un terrain qui n’est pas le leur ; c’est dans 
une position hostile a l’accusé qu’il faut les envisa
ger. Mais a t on dit pour affaiblir les objections les 
premiers interrogatoires no servent b rien lors des 
débats; cependant si l’accuse' avait fait quelque aveu 
lors de l’instruction préalable, ne l’opposerait-on 
pas a une dénégation ultérieure? Si la présence du 
miuistère pnblic est en effet utile , il fallait en faire
une condition impérative....... Quant à l’ordonnance
de i5jo invoquée par le ministre , elle prouve que 
la présence do l’accusateur aux débats était tellement 
contraire à nos mœurs que quoique également or
donnée, elle n’a jamais eu lieu. Si encore il e'tait 
réservé au juge d’appeler s’il le croit convenable, 
le procureur du roi ; c’est là ce qui se pratique au
jourd’hui , mais non ce qu’on propose. En termi
nant , l’orateur dit qu’en général les officiers du par
quet s’identifient tellement avec l’accnsation , que 
quand un accusé est acquitté , ils s’écrient : J’ai 
perdu ma cause.

M. de Jonge (en hollandais) reproduit une par
tie des arguiuens de M. le ministre de la justice.

On procède à l’appel nominal ; le litre U est re
jeté par 5o voix contre

Les opposans sont : MM. Angiitis , Dumont, d’Anetfian, Cop- 
prefers, de Bi-ouctere, de Roisin, de Cornet de Grez , Le 
Hon, Pycke , Reyphin', Barthélemy, Trentesaux , Fahri- 
Longrée, Serruys , de Sccus , de Stassart , Huyttens Kerre- 
mans, de Terbecq, Dellafaille d’Huysse, de Le Vieilleuze, 
Cohef, Faber, Maréchal, de Stockhem, Van Genechtcn , 
d'Oinalius-Thierry, Cogels , Huysman-r! Annecroix, de Itotick , 
de Celles , de Sut let, Fallon, d'Onin, Veranneinan , San- 
delin, Taintcnicr , de Mélotle , Bocyé , de Suellinck , de Ger
lache, de Sasse, Dnchàtel, de Bousies, Van den Hove , de 
Langhef du Midi), Van Reenen, Van Dam, War in, Van 
Âlphen et Luzac ( du Nord ).

La séance est levée à 4 heures et demie ; on s’a
journe au lenlemain à onze heures.

postes administratifs et sédentaires, seront ravi 
des corps fixes en conservant de leurs rangs ^ 
laires , et que quelques-uns , à cause d’àce, d’jn" 
disposition et autre empêchement , seront pro no», 
à des pensions. ”

S. M. n encore fait les promotions et nomination) 
suivanlea :

Vice-amiral , le contre-amiral M. H. A. Rnyscl 
directeur et commandant do la marine dam Is dé' 
parlement général de la Meuse.

Contre-amiraux, les capitaines de vaisseaux F 
W. C. van de Sande , J. A. vau der Straten, A, C, 
T went , H. W. Lautsheer.

Capitaines de vaisseaux , les capitaines-lieatemni 
de vaisseaux, J. P. M. Willinck , F. G, Courier 
dit Dubekart.

Le projet de loi présenté dans la séance du i6 , 
porte principalement que , pour remplacer les
3,ioo,ooo, qui , ensuite de l’article i de la loi du 
2| décembre 1829 , sont séparés ( afgezonderd ) 
du produit des droits d’entrée , de sortie et de 
transit , le droit de tonnage étranger , de péages 
d’eau , de balises et fanaux , les moyens suivans sont 
désignés pour faire face aux dépenses ordinaires de 
l’état pendant la période décennale actuelle :

a. Une accise sur le café pour aulant qu’il passe 
à la consommation intérieure, montant à dix flo
rins par 100 livres;

b. Une augmentation de i5 pourcent sur le prin
cipal de l’accisu sur le sel ;

c. Une augmentation de 12 pour cent sur le prin
cipal de l’accise sur les vins étrangers ;

id. Une augmentation de 5 pour cent sur le prin
cipal de l’accise sur les eaux-de-vies distillées à 
l’intérieur ;

e Une augmentation de 5 pour cent sur le prin
cipal de l’accise sur ies bierres et les vinaigres 
indigènes ;

ƒ. Une augmentation de 7 pour cent sur le prin
cipal de l’accise sur le sucre;

g. Une idem. du 7 pour cent sur la contribution 
personnelle , en revanche de laquelle les cents ad
ditionnels en faveur des caisses communales seront 
supprimés.

Le message royal en parlant de l’abattage , dit 
que S. M. aurait désiré remplacer cet impôt, par 
d’autres moyens , mais que de nombreuses et im
portantes difficultés dans le choix d’objets à im
poser , ont fait ajourner encore ce vœu.

— Il vient de naître à Verlaine, Grand-DocM 
de Luxembourg , un enfant du sexe feminin, qui 
n’a poiut de jambes et auquel il manque un krai, 
On remarque , à la seule main dont il est pourvu, 
les deux doigts du milieu réunis en un seul. La con
figuration de cet être monstrueux ressemble, dit-on, 
à celle d’un petit tonneau. La figure est belle, 
mais le volume de la langue est extrêmement petit. 
L’enfant paraît du reste plein de vigueur.

— On lit dans la Mode ; Les ’ombrelles sont 
trop utiles à une jolie femme pour qu’elle oublie 
de s’en armer dès les premiers rayons du soleil: 
on en voit bon nombre couvertes en tafetas teit 
glacé d’orange.

Les coquettes , espèce de cols en velours que 
ont succédé aux fiancées paraissent devoir êlii 
remplacées à leur tour par des écharpes en gare 
formées de deux larges rubans de gazo a raies sati
nées et réunis ensemble.

Ou voit quelques écharpes-ceintures, en satin de 
nuance légère, bleu , rose ou vapeur , larges d'us 
travers de main, formant pélerine par derrière,ua 
peu le jockei sur les épaules et se croisant sou 
une ceinture de même étoffe et de même largeur. 
Elles tombeut par-devant jusqu’à la hauteur dugs* 
r.ou. Un liseré les borde dans toute leur lougeur, 
et une frange en soie , à la tête d’un seul rawgds 
mailles , en ornent les deux bouts.

le 20 M a b s.Liège,
On e'erit de La Haye, 17 mars : « Avant-hier, 

les sections de la deuxième chambre se sont occu
pées des projets de loi sur la diminution du nom
bre des membres de la chambre des comptes et 
de la rente des obligations du syndicat d’amortis
sement.

D’après la conférence de la section centrale avec 
le ministre de l’intérieur, 011 présume que la ques
tion de savoir s’il convient de remettre à d’autres 
temps le projet de loi sur l’enseignement , pour
rait bien faire l’objet d’au comité-génë’ral,

— Par arrêté du 12 de ce mois , il est décide' 
que les officiers de la marine au-dessus du rang

— On lit ce qui suit dans une corres 
particulière de Paris, en date du 16 mars 

» Paris est inquiet et en quelque sorte 
La chambre des députés a pris dans son ailrtsi* 
une altitude tellement hostile contre les mimslr6* 
qu’il n’y a pas dans l’état des choses de gouverne
ment possible avec eux. Cependant on dit bauteme» 
que l’intention du roi est de les garder. Conn®11 
cela finira-t-il ?

» MM. de Polignac et de Monlbel ont offert au nr 
de se retirer. Un ordre très positif , dit-on , I®*1 
retenus. On parle de proroger la chambre a®1 
mai et de la réunir à Orléans ; on parle aussi d" 
dissolution pure et simple et d’une ordonnance e® 
torale.

» La députation chargée de présenter le J®11 
au roi a été' tirée au sort, et *' 1 °‘UP'n— roi a été' tirée au sort, et M. le pre'siden^ 
levé la séance sur les sept heures trois <|uaj|( 
après avoir averti les députés qu’il attendrai* 
ordres de S. M. pour se présenter avec la ëra 
députation charge'e de remettre l’adresse 

n MM. Tronchon, de Sannac , Fleury
Paillard du Cle'ré, Fontaine, Becquey> Va**

LeUeI'le baron Lepelletier d’Aulnay, le vicomte 
cier , Lecler (Léon), Laisné de Villévêque, ( 
le baron de Glarac , le baron de Preissac, 1° j 
deClioiseul d’Aillecourt, Hernoux, Hurnanni ■ 
comte de Fussy, le comte de Chabot, b® 
de Vaulchier.

» M. le président, les 4 secrétaires et les 50 
bres ci-dessus forment la grande députation. ((lj

» On ne croit pas que la députation de 
soit reçue ce soir au château ; du moins a ^
enn avis n'aüaïf e£ta r?/v»no anr nifHtlcun avis n’avait été doaué aux membres 
le sort.»

ihren* 11
fL’on a cent fois signalé les nom 

véniens du mode de discussion eu masse pp 
la seconde chambre. C’est surtoat, <îuall(je ^ 
plique au budjet que ce mode présente y(i 
abus ; il place J a chambre dans l'aUern® Q6Ser ’ 
mettre ce qui est vicieux pour ne pas |reLjje pf 
qui est utile, ou de rejeter ce qui est

7981



ne pa» sanction?!«- ce qm est vicieux. On sent ce 
qu’un te! système offre d’obstacles aux éa(juoriiies 

aux améliorations da détail , les seules qu’on 
issa obtenir sans trop embarrasses la mar

che de l'administration , les seules par conséquent 
ii aient do fortes chances de majorité.
La chambre peut voir , par ce qui s’ést passé dans 

uno de ses dernières séances, combien il serait utile 
l’ellfi répudiât un usage que ni la loi .fondamentale 
son réglement ne lui imposent. C’est par titres 

.. non en masse qu’elle délibère sur le projet de 
code d’instruction criminelle. Celte amélioration 
est bien faible encore; pour être efficace, elle de
vrait s’étendre à la discussion par articles. Cepen
dant toute imparfaite que soit cette modification , 
voyez quel avantage il en résulte déjà. Si l’on avait 
dû voter en masse sur le projet de code d’instruc
tion criminelle, est-il probable que le titre II, con
tre lequel la majorité s’est prononcée, eût e'té rejeté? 
Nous ne le pensons pas : l'opinion généralement fa
vorable à l'ensemble du projet, l'influence qu’exerce 
fur la délibération la perspective delà prochaine 
organisation judiciaire, subordonnée à son adoption, 
eussent vraisemblablement prévalu sur la re'pugnauce 
contre quelques dispositions qui ont motivé le rejet 
de ce titre. Ces mêmes considérations auraient pro
bablement fait passer sur d’autres détails vicieux , 
qui, grace à la délibération par titres , pourront 
Être écartés.

Remarquez que le rejet d’nn titre isolé n’a pas 
inconvenient d’arrêter là délibération. Les titres

ijra le titre amendé selon le voeu de la raajo-
’ e.* 1 «on adoption sera probablement votée sans 

discussion nouvelle.
Si l’on délibérait par article, la modification pour-

ïncore6 P S'mple ’ plUS facile et pUs promPte

C’est là qu’il faudra en venir tôt ou tard ; pour
onditïn11^01'™1'• amél'°ration s’0l>ère , une seule 

dit,°n est requise, c’est que la chambre la

qui suivent peuvent à l’instant même occuper la 
cuamlire ; dans une très-prochaine séance , repa-

V*Violation dusecret des lettres.—Est-ce à un neu- 
c qui veut devenir libre , à emprunter les maximes 

1 s procédés de la tyrannie ? Peut-il lui convenir 
iS de m0raI! ’ aprè8 aV0ir M si long-temps
ÏÏLdLcf°Lr ia.v,olèrent ? 9-«? pAiii«.
Jires qui font passer avant Ta justicL ce \ue 
IvLzi f.tr0ltes combinaisons ils osent appeler 
moinséPu.b!l2ue’ flue ces politiques nous disent du 
Prnbit ?Qel.,nleret Peut colorer cette violation delà 
{ te nationale. Qu’apprendrons-nous par la hon-
tUM ,aqUISltl°? des let,res ? de viles et sales intri- 
frivoliile3rane-Cll<>te3 scandaleusfis , de méprisables 
les •coit-on que les complots circulent par 
louvellr>rierS|- ordinaires ? Croit-on même que les 
Dr Ce[tp Pol.,ll^ue® de quelque importance passent 
loanue "hJ0“ ?„ Qnelle §rande ambassade, quel 
tesDona duDe neg°t**ati.on délicate ne cor-
LinnPaS dlrf Ornent, et ne sait pas échapper 

Pionnagc de la poste aux lettres ? C’est doue
(aniiiig300”® _Ulilité fl“’01,1 violerait les secrets des- a--IM.,. ics secrets aes 
de l’amîiî > fomm®rcc desabsens, les confidences 
cédé Si I ’ confiance entre les hommes. Un pro- 
ioti dira;?'|lpab e naura,t fas mêmH «ne excuse , et 
'e Prétexip0!110!18 ^ans ! ^urope : En France , sous 

fens de in?,? ia S?r?te publi.c!D? > on prive les ci-
on dirait do 
e Pretext 
'“yensde

fiance. t,pr.oduofi°ns du coeur et le trésor de la con-
'io'é Par ernier asile de la liberté a été impunément 

ceux iTiPmor ]____*• __ _ • > V,..

. , 1 1-----J Cl-

[°Dt '«'product:1 -î16 Pr0prid“: SUr .'es I?ttres q«

Par ro *----- i.ucucacicimpnnement
Nr assuré f men,es ,que Ia na,ion avait délégués 
f»it«n!Tar,l0US «o* droits. Il, ont décidé par le

çorde; ce n était pas assez des brillai« écuyers de M. La- 
iamre, voici Venir, au théâtre. un petit homme, un M. 
î-eacti qui, sous le prétexte qu’il est singe, court le Ion? 
des murl comme ferait une araignée; puis des chevaux ga- 

ppant sur la ^eene et faisant la nique à deux bons gen
darmes (deux gendarmes pour rire s’entend); allez à la salle 

9 Drapiers, ÿoub y trouverez une demoiselle esquimaude 
q<a veut b,en se montrer aux yeux européens, en société 
avec un chien du L abrador ; enfin , et qu’on nous pardonne la 

insquerie dé ia transition, ce sont pour les amateurs de 
plaisirs plus délicats, concerts sur concerts , représentations 
a benefice, proverbes , puis encore des concerts. En vérité , 
si cela dure, le public liégeois ne saura plus où donner 
e e. Nous sommes en vrai pays de Cocagne ; nous nageons 

dans une atmospuere de félicité ; et voilà de nouveaux argu
ments pour la Gazette.

COMMERCE.
Bourse de Paris , du t7 mars. — Rentes 5 p. ojo , jouiss. 

du 22 mars <830 , 105 fr. 15 c. - 4 f,2 p. 0 0, jouissance 
du 22 mars , 000 fr *00 c. -- Rentes 3 p. 0j0, jouiss. du 

mars (830 , 8f fr. toc. •— Actions de la banque, <890 
tr. 00 c. -. Emprunt royal d’Espagne <830,89 fr. 0i0. — 
Emprunt d’Haïti, 520 fr. 00 c. 1

Bourse d'Amsterdam , du t8 mars. —Dette active, 65- — --------- -- 'VL«..*. , î y/iui Cf. —

3[i6 —Idem différée < <3|I6.;—Bill, de ch. 3t <.4 — 
Syndicat ci’amortissement 4 <[2, <00 < |2_I'nf, „ „ .  ------ *i—■ -Rente remb. 2 <i2
.c0[k 7I~,^ctU?oclet<i de comm- 94 3[8.— Russ. Hop 

?‘C'5J°5 3|8. Ditoins.gv.IL, 75 3|<6. — Dito C, Ilam. 5P, 
!°l3]4' T13 * * *'1.0 e™- a Ln 5 . <033,4. -Danois à Londres 
/o 3i4._Ren. fr 3 > , 82 5,8. — Esp. H. 5 <j2 , 71 1,4. 
Dito a Pans <2 Ipl. — Rente perpét 73 1 (4. — Vienne Act. 
jmnq. <02 3,4. - Métall. , <00 0,0.----- A Rot. <»'« 1. 00.

’ ««O 0,0A A Art AT 1 Tl -1 " * _ LiWLS Ale XOIO^IIC , UUU UlU
alaoo°ôo~ NaJ’1f-1?a1conet 5’ 87 ^l8 *- — Bho Londres 98 
dCt îllii1““ 72 hX ~ GreCS '10 * * °1°- “Pe'P-

Bourse d’Anvers , du <9 mars. - Effets publics.-----
Les cours ont fermé comme suit : Actions de la société de 
commerce des P.- B., 00 0,0.—Métalliques , <04 0,0 P.— 
Lots 41 o P. — Napolitains 86 f,2 87. — Anglais 98 OiO
A. - Le Sicile < 200 , 00 0,0 0,0.----- Ducats 600, 00 0 0
no Gucbhard 00 0[0.----- La vente perpétuelle 72 I18
73™.Pots Poïo«ais, <<0 A. — Anglo Danois, 75 <i4 — 
— Brésiliens , 00 0[0. , 1

Changes. — L’Amsterdam à courts jours s’est fait â 5,8 
0,0 perte. Pour le Paris à courts jours il y avait f. 47 <>4 
argent, et pour le trois mois à £ 46 78 cents, — Londrfcs
mn °Uf tSj a , î' M2 ’ à deux nioi8 f' <2-<5, à trois
w“ ' ■ Q, " Hambourg sans affaires à courts jours, 
dois mois 34 < j2. — Le Francfort était sans affaires res courts 
jours nominaux. 1

Pris; moye n des Grains au Marché de Liège des ! 5 et 18 mars 
Froment récolte de <829 û. 7 98 au-lieu de 8 28.
Seigle, Id. Id. 5 47 au-lieu de 5 29.

11les ni" . ’ ’ • ' t,ecirfe P«r
es e«iiert„P fecretea communication, de l’âme , 
liions d’n"* et- P’US haSaulées de ^esprit, ]es
r'Dr8 «ouvent °a ere' S°.UVent mal (0adée’ ,es er- 
aient être f688'6 * T™"1 dVès , pou-

que 1 ‘ •î1Sfûrme,eS ®n dePosilions contre d

Taxe du Pain à Liege, du 20 mars. 
Pain de seigle, ... <5 cents.
Pain déménagé, . . 23 1(2 cents au-lieu de 24.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du <9 mars. 
Naissances : 3 garçons , 3 filles.

SimofM:aw4etSar?w’def6lS’ ' h~; 1 savoir :
veuf de SberüuTso^gS ’

Libotton , âgée de 44 aus , rentière , rue des Célestmes! °

* Les personnes dont l'abonnement est exmrà à la fin d„ 
mozs sont priées de le renouveler, afin de ne val fin 
ver de retard dans l’envoi du journal. P P '

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. Tl 1,2 cents Prmi Tla. var trimestre pour Liège, et de 5 flor. ^T, Paystas 
franco , pour les autres villes du royaume. ^

TEMPERATURE a liège , du 20 mars. — A 8 heures 
du matin, 7 degres au-dessus de zéro , à 2 heures . 5 degrés.

NOUVEAUTES LITTERAIRES.
En vente à la librairie de P.-J. COLLARDIN 

de VUniversité. imprimeur

'erg, •«; nito. ï .-------^ uor.s contre dp*
^«tainsnlT“’1’.81111, leJllS’ |C P®re î o'evien- 
”lr: "u’iU )l‘ge3 'f3 uns des autr« «ans le sa-« > qu’ils ‘ K ■ ■ . autres sans le sa-
!>en.blée^àt° "? ’°Ur Pun par ‘'a«^e :

bsseà se °"310 z deGlarequ elle fe«it servir
<4 suror ëCme.nf,’ coininuuicati0i;is équivo- 

'"^ifflflUrpri5es fluolle n’a pu se procurer que par

(.Mirabeau.)
Critne.

' le il
tw* f- ■ p-, =1,1.0 .d,.

êavueuses de

Examen des doctrines médicales et des systèmes de no
sologie, par Broussais , <ro livraison, in-8o , fl 

Lette edition, imprimée en caractères neufs sur papier velin 
superfin et satiné, aura, comme la dernière édifion o 'ri 
gma,e , quati-e vol. iu-8° , en 8 livraisons.

Eue coûtera huit ilorins au lien de <3 fis. 23 mie rnùm
1 ouvrage de Paris. ' 4 c ute

L’éditeur s’engage à fournir l'ouvrage complet aux souscrin.
leurs . aussitôt que paraîtra en France le 4' volume P
Beeigiq«èPleSSi0D EST li rLÜS E£1LB 4ui ait été faite en

d. D. Fuss, Carminum latinorum pars nova cum non»,au.
lue denur, editis, Leodii <830.in-8o, 75 c n°n,lullu

Memoires de Robespierre, tom. <er, in-f8, t fl. 5n
, E ouvrage aura 4 volumes.

Adolphe , par Behjamik-Cohstaht , 5» édition, in-<8 < r,n
aZïr:tZ° du mria3e> par un jeune célibataire, 2 voh

Histoire de la conquête de! Grenade, par Washington

BE“E ?owr
Pour les non-souscripteurs, < fl. 60.
neliaT Brita,!nicP“! ; on reçoit les abonnemens à cet ex-
cellent recueil à raison de <2 fis. pour parm{i„

I de Paris est de 60 franc» ; il parait un n° par mois. P-400

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

CONCERT
„„Au profit de l'Institut des Sourds-Muets samedi prochain , 
27 mars,_ à six heures du soir, en la salle de la Société 
u Emulation.
TiT?Tnv°U3Cï!t Ccez le epucierge de cette société et chez 

UU»i , place Sti-Denis. La souscription est, y compris une 
carte de damés , d’un florin 50 cents. — Le biliet de cavalier 
est d un florin. • 402

Aujourd’hui CxRÀND BAL , chez la Ve BOLSÉE , faubourg 
viveguis , n° 302. &

Aujourd’hui BAL chez la V». HÀMAL, faubourg Vivegnis.

T iw de I:F’KIMAUI)E , le superbe CHIEN de
LABRADOR, mi tableau représentant la MER glaciale sont 
oflertes au pubhc tousles jours depuis deux heures de l’a- 
pres-midi jusqifia. 8 heures du soir, dans lagraude salle des 
Drapiers, rue Feronstrée. 377

Le siëur IIYARD , dessinateur, quai St.-Léonard , n° 12, 
ne reconnaîtra aucune DETTE que pourrait contracter son 
épousé, Marguerite BIDAR. 40g

COURS D’ÉCRITURE.
F. M ARTHO, professeur, rue Souverain-Pont, n° 590, à Liège

CHANGEMENT DE DOMICILE.
. Victoire PEPINSTER , marchande de Modes et Lingeries , 

ci-devant rne Stc-Ursule, n° 888 , demeure actuellement rué 
de 1 Université , n° 729.

> rue Viiiàve-dTsie, n° 615. 
DEMANDE une DEMOISELLE DE BOUTIQUE au fait du 
~rce , et des DEMOISELLES sachant travailler dans les 
MÜDLS, 355

Mlle. Mélanie REGNAULD , institutrice , a l’honneur d’in
former les personnes qui voudraient lui accorder leur con
fiance, que sa classe de demoiselles tenue faubourg Saint- 

> sfra TRANSFEREE le fer avril au Mont St.-Martin , 
lV ou elle n’admettra qu’un certain nombre d'élèves, 
afin de leur accorder les plus grands soins. Les objets d’en- 
seignement sont^ : la religion et la morale, la langue fran
çaise, ! arithmétique ancienne et moderne, l’écriture, la lec- 
ture, le style épistolaire, la géographie, la mythologie,
1 histoire , ainsi que tous les ouvrages à l’aiguille , jusqu’à la 
confection des robes. 1 373

VENTÉ DE FLEURS ET D’ARBUSTES.
epàif“ Jeudi prochain, à 2 heures de l’après midi, Jeart 
Baptiste LARDINOIS vendra, à son’domicile , rue derrière 
le Palais, n° 74 : — „ Une forte quantité d’arbustes et de, 
plantes de pleine terre, d'oranijerie et de serre, etc. « 407

J. STRAUS, lunettier opticien, rue sur Meuse,n° 365,
A l’honneur de prévenir qu’il vient de recevoir un bel as

sortiment de LUNETTES en écaille , argent et or , lorgnettes’, 
jumelles et autres , loupe botanique, cannes à lunette, ther
momètre, baromètre , lorgnons en tous genres; une infinité 
d autres objets trop longs à détailler. 264

POURBAIX, DENTISTE DE PARIS. 
l) einer e le Palais, n° 50 , à Liège, admis -par les commis 

sions médicales du royaume des Pays-Bas,
r A 1 lionneur de prévenir les personnes qui voudraient se con 
uer a ses soins qu’il traite toutes les maladies de la bouclie.

P. DALLEMÀGNE , fabricant d’orféverie, au Pied dé 
1 lerreuse , n° 332 , ACHÈTE toute espèce cL’argent en lingot 
et pieces de monnaie qui n’ont point leur poids. 50

G. MOD AVE , rue St-Séverin , n° 697, en face de la Halle 6 
a reçu un nouvel ASSORTIMENT de coupons de DRÀPS , de 
toutes qualités et couleurs.

EHRÀRD , fabricant de papiers peints , faubourg Sainte- 
Marguerite,

jô public qu’il tient un joli ASSORTIMENT dé 
TAPISSERIES qu’il vend à 35 cents ët à des prix plus élevés.

TART, derrière PHôtei-de-Yiile, vient de RECEVOIR Rai
sins muscats grappés , Oranges et Citrons d’Italie , Figues de 
Smyrne et de Faro, Amendes de diverses qualités, yermi- 
celle, Macarony , pâtes d'Italie, Huile Yiferge d’Aix , Fro
mages de Schapseger et .de Gruyère. 385

HUITRES anglaises, chez PÀRFONDRY, derr, 1’Hôtel-de-Yilla

HUITRES anglaises chez TART, derrière l’Hôteî-cle-Ville.

A LOUER ponr mai, le CPIATEAU d’AVIOM* 
PUITS, à trois lieues àe Liège par TOurtlie avec 

r grands iai:(îin.Â enR>urés de murs , garnis d’espa-
—_ bers. On jouira des fruits de plusieurs prairies
et beaucoup d autres avantages; on cédera la chasse dans le 
bois communal et la location de la pèche. S'adresser au Four
neau des Vennes près de la Boverie. 406

On DEMANDE au n° 39, rue des Mineurs, une SERVANTS 
sachant faire une cuisine bourgeoise. 404



AUGMENTATION D'AGIO.
Pièces de 20 f., 14 c. agio. —Louis simples , 20 c id.—Louis 

‘(doubles , 40 c. id.. — Louis simples vieux ,f. 1 45 id. — Louis 
doubles vieux, f. 2 90 id. —Souverains anglais, f. 25 40 
—Ducats, f. 11 80 id.— Guinées, f. 26 50.— Carlins. f. 25 10 id,
— Quaduples f. 82. —Frédérics f 20,60 id — Thalers f. 3 65.
— Courounes de Brabant -f. 5,65 c. id.

J’escompte le papier de-commerce, de banque, effet pu
blic , etc., ou me charge de leur recouvrement avec écono
mie. J. F. MASU , rue Vinaye-d’lle , n° 52 , à Liège 2t9

A LOUES de suite un beau JARDIN entouré de ruurs, 
-avec jolie maisonnette, quai St. Léonard, n° 20. 60

A LOUER une jolie MAISON de campagne avec l’agré
ment d’un jardin et bosquet, située sur une chaussée , à 10 
milles de Liège. S’adresser devant la Magdelaine , u° 273. 273

*** Joli Appartement -au rez-de-chaussée à Louer , derrière 
île Palais ,'n° 50 , vis àwis la grande Porte. 395

VENTE D’IMMEUBLES.
Le lundi 29 mars 1830 , aux trois heures de relevée , chez 

M. Pieire Thisqncn , cabaretier à ENSIVAL M. Jean Blanche, 
fera vendre aux enchères publiques, DEUX MAISONS avec 
•écuries et trois prairies , situées à la Heid de F awes , commune 
de Venders.

Ces maisons sont bâties à neuf, à la nouvelle route de la 
Tesdre , et sont bien placées pour tout commerce.

Elles seront exposées en vente en trois lots qui seront en
suite réunis et adjugés au prix le plus avantageux.

Le cahier des charges est déposé en l’étude de Me BAAR , 
-notaire à Ensival, où les amateurs peuvent en prendre com
munication. 391

Un JARDINIER DOMESTIQUE, peut se-présenter rue des 
JTanneurs, n° 86. 393

A VENDRE une CALECHE moderne , à d’hôtel de l'Ai
gle Noir. 379

A LOUER à des personnes tranquilles, plusieurs cham
bres meublées ou non , à Seraing , près de l'église, S’adresser 
au notaire DEGUELDRE , audit Seraing. 373

(49) A VENDRE de gré-i-gré, une belle et grande MAI
SON , au centre de la ville, propre à tenir équipage, com
posée de deux corps de logis , séparés et indépendants, 
ayant chacun une cuisine avec pompe, le tout bâti à neuf 
et orné au goût moderne.

S’adresser pour la voir et connaître les conditions de la 
VENTE, à Me LIBENS , notaire , placeSt.-Pierre, n° 21.

CAFÉ INDIGENE. — MALIGNE INFLUENCE.
Le Commerce peut se refournir , première qualité de chi

corée à la manufacture primitive de ce CAFE INDIGÈNE, 
en 1823 transférée à Liège ( près de la Douane, rue porte 
Vivegnis , n° 309 ) , sous la direction de l’auteur de cette 
branche de commerce , avec succès qu’une malveillance qui 

'-'continue d’exister dans l’ombre n’a pu empêcher. Entr’autres, 
on voit une ruse machiavélique, démasquée par la metamor
phose de ma note dans le 2me. et dernier almanach du com
merce de Liège, et par la remarque d’un ridicule adjectif 
dans l’adoption de notre étiquette originaire. BE BOR. 321

COMMUNE DES BONCELLES.
Le Bourgmestre et les assesseurs informent qu’ils procède, 

ront publiquement à la mairie du dit lieu , le dimanche 4 avril, 
à dix heures du malin, à l’adjudication des travaux pour la 
construction d’une Eglise en cette commune.

Les pians , devis et cahier des charges sont déposés au bu
reau de M. le commissaire de district à liège, où on pourra 
en prendre inspection jusqu’au 27 courant , après cette épo
que ils seront remis au bureau de la mairie aux Boucelles, 
où on pourra également les examiner jusqu’au 2 avril.

Pour être admis à enchérir, il faudra avoir déposé une 
soumission cachetée avant le 3 avril auj huroau de la mairie, 
où au n° 33 pont d’L-'.e à Liège:

Boncelles, le 49 mars 1830.
Le Bourgmestre, H. J. DUMOULIN.

VENTE APRES DÉCÈS.
Lundi 22 mars, à dix heures du matin, le tuteur et su

brogé tuteur des enfans mineurs de feu M. Jean Monsié et 
de la dame Kessel , feront vendre par DE LONCIN, à la 
maison mortuaire, faubourg Ste.-Marguerite, n° 228, tousles 
MEUBLES et EFFETS , savoir : habillemens , linges , litteries, 
batteries dé cuisine, garderobes, tables, chaises, ustensils 
de boulanger, tabatière et montre en argent, boucles d’o
reilles et bagues en or, croix à diamants et quantité d’au
tres objets trop long à détailler. Argent comptant. 356

M. LEPAFFE , fondeur en cuivre, au faubourg Ste-Màrgue- 
rite , ii° 381 , se charge de tout ce qui concerne son état , 
tant pour la fonte que pour le tour II se recommande aux 
maîtres de houillères et d’usiues pour la confection dés pom
pes , soupapes, robinets, etc. 351

On se propose d’ouvrir, Jé 1er avril prochain , rue Sœurs 
de Basque, il0 284 bis , uu cabinet LITTÉBAFRE où Ton 
recevrait les meilleurs journaux de Erance et du pays. Le 
nombre des feuilles devant être proportionné à celui des 
abonnés, les personnes qui désireraient fréquenter ce cabinet 
sont priées de se faire inscrire avant le 24 du courant.

Le prix de l’abonneiuent est fixé à 1 fl. 25 c. par mois.

TENTE DE EUE AIE ET DE TAILLIS,
Xe lundi, 29 mars 1830, à dix heures du matin, et le 

lendemain à la même heure , M. le comte de Geloës.dEys 
den , et M. le baron de Warzée-d’Hennalle , feront continuer la 
VENTE d’arbies de futaie de la forêt deHermalle , située com
mune de Clermont, district de Huy , consistant en poutres, 
vernes et quautité de balivaux de deux ou trois âges , pro
pres à düïërens usages-

Le premier jour l’on commencera par exposer en vente 
une coupe de taillis croissant dans la même forêt, de la 
contenance d’environ 15 bonniers, divisée en trois portions 
de 5 bonniers , essence de cliêue donnant une écorce d’une 
qualité précieuse et rare.

La réunion aura lieu près de la Ferme aux Prés, au-des
sus d’Ombret.

La vente se fera à crédit sous caution solvable connue du 
sieur Guenair , demeurant à Amay. 381

TENTE du MOBILIER du château de SERLNCNAMP , 
■canton de ROCHEFORT.

Xeudi premier-avril 1830, à neuf heures du matin , on 
-vendra publiquement la généralité du MOBILIER, consis- 
Htant en lits , tables , toilettes , lavabos , chiffonnières , com
modes , secrétaires , chaises , fauteuils, canapés , tables ron
des avec tablettes en maihre, tables à jeux - garderobes , lits 
d’enfants , tables à coulisses , glaces de différentes grandeurs,. 
horloges , fournaux en tôles à feu ouvert, baiguoir , chaises 
de jardin , etc. _ .

Matelats , couvertes , batterie de cuisine et tous ses acces
soires , plats et assiettes-en porcelaine , fayence et étain, 
-quinquet, etc.

Une grande partie de ce mobilier est en acajou et au gout 
îe plus moderne. A crédit. 360

Grand et beau BILLARD avec queues, porte-queues, ré- 
glemens et QUINQUETS à VENDRE pour 180 florins des 
Pays-Bas. — S’adresser à la nouvelle restauration, rue des 
Aveugles, n° 780. 12

GRAINE de TREFLE et HOUBLONS , première qualité , 
SEIGLE à semer en mars, à VENDRE au n° 99, rue de la 
Magdelaine. 306

A VENDRE du HOUBLON de première qualité. S’adresser 
rue du Pont-d’Ile, n° 17.

A LOUER pour la SL.-Jean une jolie MAISON, lue Ste.- 
Claire , n° 123. S’adresser Mont St.-Martin , n° 607. 185

(•) Samedi, 27 de ce mois, à 2 heures de relevée , Lambert 
PAULUS et ses enfans VENDRONT aux euchères en l’étude 
du notaire PAQUE, une MAISON avec 35 perches de jardin 
et terre, sise au PONSAY, à BRESSOUX, aux conditions 
qu’on peut voir chez le dit notaire , rue Souverain-Pont.

A VENDRE un CHEVAL à deux mains et un TILBURY 
ayant peu roulé , rue Bonne Fortune, derrière St.-Paul, n° 524.

() A vendre au plus offrant sur la mise à prix de 4,500 fis
Belle et commode MAISON, bâtie depuis 9 ans, située 

à Liège, rue Large des Tanneurs, n° 105 , composée d’un 
salon , place à manger et cuisine , d'un, 1er et 2 étages, gre
niers , cour, pompe, caves et plusieurs de tannerie.—• On 
donnera des facilités pour le paiement L’adjudication sera 
définitive; elle aura lieu le 30 mars , à dix heures du matin, 
en l’étude du notaire BERTRAND , place St.-Pierre.

TENTE D’IMMEUBLES.
SeuSi 13 avril 1830, à deux heures de rélevée, en l’étude 

du notaire FRA1KIN , à CHOKIER, il sera procédé à la 
▼ente aux enchères publiques d une MÀ.1SON, appendices 
et dépendances , avec un bonnier de terre, jardin et prairie, 
le tout formant un ensemble, située sur les Bois , commune 
ds Saint-Georges. S’adresser auditnotaire pour information. 1„6

) Jeudi, 25 de ce mois, à deux heures Je re.evee, on 
RENDRA, au plus offrant, en l’étude du notaire PAQUE, 
leux MAISONS , numéros 43 et 44 , sises à Liege , rue Sous-

R87 A LOUER une MAISON de campagne avec jardin, 
allées , promenades et très-agréablement située à BENDE en 
CONDROZ, près d’Ochain. S'adresser au notaire ADAMS, 
dsviére St.-Paul.

Mardi treize avril 1830 , à dix heures précises du matin , 
on exposera en VENTE aux enchères publiques , en l’étude 
de M' TINGRY, notaire à Huy , une belle et commode 
MAISON, propre au commerce, récemment bâtie à neuf, 
dans le goût moderne, couverte en ardoises et avantageuse 
ment située dalis la rue Neuve , section d'Outre-Meuse, n° 23 
en la ville de HUY -, elle consiste^en quatre pièces au rez-de- 
chaussée et en cinq au premier étage ; le second étage , cons
truit de manière à pouvoir, à peu de frais, repeter les cinq 
pièces du premier, ne présente qu’un vaste et solidegrenier 
à grains , avec une belle cave et une cour, assez spacieuse 
pour pouvoir y bâtir encore ; et deux issues, l’une par-la rue 
Godelel et l’autre par ladite rue Neuve.

Cette vente s’opérera aux clauses, charges et conditions 
et en vertu de titres dont on peut prendre connaissance chez 
le dit notaire.

On pourra accorder des facilités pour le payement. 349

Td

F, GASQUY, négociant, rue Féronstrée, à l’enseigne4 
Chapeau de Soie , donne avis qu’outre son dépôt de DRAPS 
qui est constamment assorti en draps de tout« conlew , 

ualitc , il vient de RECEVOIR pour la vente du printemps 
raps cézar , zéphir , péruviennes, circassiennes, casimirm 

autres étoffes légères en laine pour pantalons d’été, couliR 
écru , crème et blanc , géorgine , arminett, cuir anglais, jcuit 
coton, nanquins des Indes et cassinettes, piqués nouveau; 
pour gilets,-poil de chèvre idem, piqué blanc, une belle 
partie de foulards des Indes.

Ainsi qu’il l’a déjà annoncé , ayant pris à ses gages ® 
très-bon coupeur, il continue à se charger de faire faite 
tout objet d’habillement pour hommes et en (ans, et se porie 
garant envers la pratique de la bonne réussite de leur con
fection ; étant à même de soutenir toute concurrence, il a fixé 
ses prix le plus bas possible. 381

A LA FABRIQUE DE CHAPEAUX IMPERMÉABLES, 
rue Porte St.-Léonard , n° 659 , on VEND en détail, à des 
prix très-moàiques , ce qui se fait deplus beau et de plus 
léger en chapeaux , au goût du jour. Jfi

On demande au plutôt, à des conditions avantageuses, pour 
un ménage tranquille , une FILLE qui sache coudre et re
passer , pour aller demeurer dans une ville d’Allemagne, on 
aimerait qu’elle sache parler allemand ou hollandais.

S’adresser au bureau de cette feuille. 398

On DEMANDE , au n° 821 , rue Féronstrée, un DOMES
TIQUE sachant servir à table et conduire les chevaux. 90S

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit, peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

) A LOUER une MAISON , située rue des Sœurs-Grisés, 
n° 298 , à Liège. S’adresser à M. JEN1COT , avocat, raêœt 
rue, n° 405.

( ) ADJUDICATION D’IMMEUBLES ET DE REM®
pour sortir de l’indivision.

Le jeudi 25 mars 1830,9 heures du matin , il sera procédé 
par le ministère de M° BERTRAND , notaire à Liège, en sou 
étude, place St-Pierre , à la VENTE des immeubles dont la 
désignation suit, et le même jour à 2 heures après-midi, à la 
vente des rentes qui seront ci-après détaillées :

cr Lot. ■— Une bonne maison de commerce, située àLiege, 
rue St-Séverin, n° 681. .

2° — 26 perches 16 aunes de prairie arborée , situées s 
la ruelle Catpjti à Vivignis, tenues par Henri Maréchal,

3°— 17 perches 44 aunes de terre, sise ea lieu dit Cénsier 
Collége. . .

4° — 13 perches 8 aunes de terre , située en lieu (lit® 
sous la Spinette ou voie de Visé. .

5° — 10 perches 90 aunes de terre, située à la voie de 
ratte , ou Vierge Marie. ,

6°— 17 perches 44 aunes de terre, sise à la voie dem'i 
et joint à la précédente. ,

7° — 21 perches 80 aunes de terre , située au même 1|®, 
joint à celle qui précède , cette pièce- ainsi que celles ci» *juuH ci. ucuc, ijui J'» > v/cuv, , c*e il v jzicv/u auui ---- |

sus, sont situées sur la commune de Vivegnis , et elles sont 
ploitées par Joseph Louvat. . a J

8° —NO perches90 aunes de terre , sise au chemin de^ 
malle , commune de Vivegnis , détenue par Denis Wf 
Delwaide. ■

9° — 17 perches 44 aunes de terre , sise sur les Monts, c 
mune d’Oupeye , détenue par Nicolas Nicolaï. , .

10° — 21 perches 80 aunes de terre, située en jj^ 
commune, en lieu dit derrière le Cortis Lombard, esP° 
par le même. «qj.

11° — 6l perches 3 aunes de terre, en lieu dit au .arhossin, 
peye , commune de Herstal, exploitée qar Jean Louis V ' ^ 

12°— 21 perches 80 aunes de terre, en la c“i"î1%el. 
Herstal, en lieu dit Xhorré , exploitée par Walt®* 
supexhe. , jjesie,

13° — 1Ö perches 90 aunes de terre, au Fond de 
même commune, en lieu dit Fosse Carpay , tenue p- 
Dupont.

14° — 10 perehes 90 aunes de terre, en ia comm 
Vivegnis, en lieu dit dans les Fonds , exploitée Par 
Cabolet

Suivent les rentes :

Jea»

Bb .-Liège, soit f l
1° Une rente perpétuelle de 125 flop'as----- - sU

florins 80 cents partie de plus , libre de retenue, e oB, 
par bail à rente au 30 deniers, due par M Ronge et 

2° Une rente de 27 florins de Liège ou 15 As* 0
libre de retenue , due par Jean Forir. . nlI Jel»

3° Une de 19 florins 4 sols ou 11 fis. 2 cents, du P 
Maréchal, de Vivegnis. -y d»*

4° Une de 10 florins 17 1[2 sols ou 6 As. 23 c 
par Erançois Pénard , de Liège. , Juc ’f

5° Une rente de 9 fis. 15 sols ou 5 fis. 6® cen ’ 
les enfans Joseph Bernier. _ , vtki.

6“ Une de 9 fis. 96 cents, due par la ville de )( Il 
7° Une de 2 fis. 10 sols ou un fl.. 44 cents,

Ve Laurent Boulanger et autres, de Vivegnis. a( F
8° Une de 238 litrons 32 dés d’épeautre, “ 5 

chel Humblet et autres, de Vivegnis. _ «„„Jril*( 
9° Une de 29 litrons 81 dés, due par Piene 

autres, de Milmorte. is soit '
10° Et les 2j3 d’une rente de 22 florins 10 ' rjcr,fsU 

florins 92 cents, due par Paquai Lhoneux, arl 
bourg St.-Gilles. , cjiarg« ^

Les titres de propriété ainsi que le cahier uca • e 
i en l’étude dudit M8 BERTRAND, notaidéposés

H. LIGNAC, irapr, du Journal,place 4j»Speet*cte'




